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Validation des prestations de formation
Vers un certificat professionnel de même valeur 
grâce à une procédure de validation 
Les adultes ayant l’expérience professionnelle requise peuvent obtenir un certificat professionnel par le biais d’une procédure de validation. Ce certificat professionnel a la même valeur qu’un certificat obtenu par la voie d’un « apprentissage classique ». La tâche des organisations compétentes du monde du travail - c’est-à-dire les associations professionnelles et les organisations de branches - consiste à établir cette équivalence du certificat professionnel. Elles définissent les contenus de la formation, nomment les experts aux examens et siègent au sein de l’organe de validation. De ce fait, les associations professionnelles et les organisations de branches compétentes veillent elles-mêmes à la qualité, quant au contenu, de leur procédure de validation. 
La loi sur la formation professionnelle de 2002 a permis d’introduire l’obtention d’un certificat professionnel par le biais d’une procédure de validation. Depuis 2005, de telles procédures sont appliquées à titre de projets pilotes pour les premières professions au niveau des CFC. Cette phase pilote s’est achevée à la fin 2009. L’évaluation des expériences faites a été intégrée dans le guide pratique qui, au printemps, a été envoyé en procédure de consultation aux cantons et aux organisations du monde du travail. Avec l’adoption - attendue en automne - du guide pour la formation professionnelle initiale, on disposera alors d’un instrument permettant d’établir de telles procédures de validation pour d’autres certificats professionnels. 

Séparation entre la formation et la procédure de qualification
Personne n’ignore que ce n’est pas uniquement en milieu scolaire que les gens acquièrent des connaissances et des capacités. Ils apprennent également sur le tas (« on the job »), en s’occupant de leur famille, en œuvrant en qualité de membre d’associations ou en organisant une fête villageoise. Dans la loi sur la formation professionnelle de 2002, on a tenu compte de cette conception selon laquelle on n’apprend pas uniquement dans l’institution qu’est l’école. Cette loi sépare la formation de la procédure de qualification. Cette distinction ouvre différentes voies sur la manière possible d’obtenir un certificat reconnu. Pour acquérir un certificat professionnel, il n’y a pas que la seule voie passant par l’apprentissage classique pour les jeunes gens ou l’apprentissage raccourci et la formation de rattrapage prévue par l’art. 32 OFPr pour les adultes. Pour ces derniers, il existe désormais une alternative, celle de la procédure de validation au sens de l’art. 31 OFPr. La procédure de validation permet d’établir le bilan des capacités et des connaissances acquises dans la pratique professionnelle et extra professionnelle, et de les reconnaître. Lorsqu’il subsiste des lacunes, ces dernières peuvent être comblées par un complément de formation, et enfin un certificat professionnel peut être délivré.
La condition d’autorisation pour obtenir une procédure de validation au niveau secondaire du degré II est la même que pour la formation de rattrapage selon l’art. 32 OFPr (anciennement art. 41): une personne doit pouvoir justifier d’une expérience professionnelle d’au moins cinq ans, dont deux à quatre ans dans la profession visée. 

La crainte d’une dévalorisation du certificat professionnel 
Les discussions font souvent état de la crainte de voir un certificat professionnel acquis par le biais d’une procédure de validation ne pas avoir la même valeur qu’un certificat professionnel acquis par la voie habituelle de formation. Des réserves sont émises quant au fait que le certificat professionnel soit déprécié par cette « voie rapide » et que cela constitue donc un risque pour le statut des professionnels et pour la valeur du certificat professionnel. 

Examinons de plus près ci-dessous les trois phases de la procédure, à savoir l’établissement du bilan, l’évaluation et la validation. Pour chaque phase, nous montrerons la manière dont les organisations du monde du travail peuvent s’assurer que le niveau d’exigences de la procédure de validation est bien en conformité avec celui de l’apprentissage correspondant habituel.

Phase de l’établissement du bilan: les organisations du monde du travail 
définissent les contenus de la formation 
L’organisation compétente du monde du travail définit, dans l’ordonnance sur la formation des apprentissages habituels, les compétences professionnelles opérationnelles qu’une personne doit avoir pour obtenir un certain certificat professionnel. Si une organisation souhaite introduire une procédure de validation pour un certain métier, il s’agit tout d’abord de mettre au point un profil de qualification correspondant. Ce profil de qualification découle de l’ordonnance sur la formation, et fixe les compétences professionnelles opérationnelles requises dans un certain domaine. Parmi les diverses compétences requises dans le profil de qualification, une demande est en outre souvent formulée sur la manière dont une certaine compétence doit être prouvée. 

L’exemple du profil de qualification destiné aux gestionnaires du commerce de détail CFC montre à quoi il peut ressembler. Ce profil de qualification a été mis au point par la formation du commerce de détail suisse (FCS) et comprend un nombre important de compétences professionnelles opérationnelles dans huit domaines. Par exemple, dans le profil de qualification, la notion : « Peut mener de manière autonome un entretien de vente de même qu’un entretien de réclamation» est définie comme une compétence professionnelle opérationnelle dans le domaine des conseils. Il est alors demandé concrètement au candidat: « Décrivez de la manière la plus complète qui soit trois cas de conseils et un cas de réclamation que vous avez résolus avec succès ».

Outre l’établissement d’un dossier et la présentation de preuves, une organisation du monde du travail peut également prévoir d’autres méthodes de vérification. Elle peut prévoir, à titre complémentaire, que le candidat confectionne un objet ou qu’il résolve une tâche concrète ; elle peut aussi lui rendre visite à son travail. 

De plus, l’organisation du monde du travail fixe les conditions de réussite. Elle définit les compétences professionnelles opérationnelles qui doivent être remplies pour que le certificat professionnel puisse être attribué. A titre d’exemple, la formation du commerce de détail suisse (FCS) fixe que toutes les compétences professionnelles opérationnelles doivent être remplies pour l’obtention du certificat susmentionné. Notons ici que les conditions de réussite ne doivent être ni plus généreuses, ni plus sévères que pour une procédure de qualification habituelle. 
Phase de l’évaluation: l’organisation du monde du travail 
nomme des experts aux examens 
Dans un premier temps, le dossier déposé est examiné par deux experts de la profession et un expert de la culture générale. Là aussi, l’organisation du monde du travail concernée peut s’assurer que les compétences des candidats sont évaluées de la même manière que celles des jeunes ayant terminé leur formation. Elle nomme notamment les experts aux examens, qui font déjà passer des examens de fin de formation et qui sont en mesure, après avoir suivi une formation adéquate, d’évaluer un dossier. 
Dans un deuxième temps, les candidats et candidates sont invités à un entretien d’évaluation avec deux experts. Sur la base des documents présentés, la discussion porte sur des points à préciser, sur des failles à combler et sur des doutes relatifs à des compétences individuelles, parmi celles qui sont prises en considération. 

Dans un troisième temps, les experts établissent un rapport d’évaluation à l’intention de l’organe de validation. Ils indiquent quels sont les compétences à prendre en compte et les points sur lesquels un rattrapage est requis. Le profil de qualification et les conditions de réussite servent de nouveau de base à l’évaluation. 
Phase de la validation: l’organisation du monde du travail siège dans l’organe de validation 
L’organe de validation décide, sur la base du dossier et du rapport d’évaluation des experts, quelles sont les compétences professionnelles opérationnelles reconnues. Là encore, le profil de qualification et les conditions de réussite servent de base de décision pour la reconnaissance des compétences.
Au cas où l’organe ne reconnaît pas certains domaines, il fait des recommandations sur la manière dont les lacunes peuvent être comblées grâce à un complément de formation. Cette formation complémentaire peut notamment être acquise sous la forme de cours, de stages pratiques, d’étude individuelle. Un certificat professionnel peut être délivré lorsque la preuve demandée est fournie.

Etant donné que des experts de la profession et des représentants des organisations du monde du travail sont représentés au sein de l’organe de validation, ils peuvent garantir le respect des conditions de réussite et une bonne pratique d’appréciation.

La qualité des contenus est entre les mains de l’organisation du monde du travail 
Pour une procédure de validation, il appartient à l’organisation de la branche de veiller à ce que les contenus soient conformes et à ce que la procédure aboutisse à un certificat de même valeur. L’équivalence de valeur du certificat avec le certificat professionnel sanctionnant un apprentissage classique est une condition préalable pour que de telles procédures soient largement acceptées. Le principe voulant que les candidats ne soient jugés de manière ni trop généreuse ni trop sévère est alors une condition préalable indispensable. 

Les organisations du monde du travail ont également pour tâche d’informer leurs membres sur cette nouvelle voie de formation, lors de l’introduction de procédures de validation, de prendre très au sérieux la question de l’équivalence et de prendre des mesures pour apprécier à leur juste valeur les exigences de qualité requises.

Mais il faudrait tout d’abord faire accepter au sein des organisations le fait qu’une personne peut non seulement acquérir des connaissances à l’intérieur d’une institution ou d’une filière de formation, mais qu’il existe d’autres milieux d’apprentissage. Ce principe devrait être acceptable pour les défenseurs de la formation duale, où le lieu de travail des apprenants joue un rôle central en tant que lieu d’apprentissage.
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